
Conseil communal du 26 juin 2012 

Le Conseiller Benoît Houbiers (RAL) était absent. Aucune question n’a été posée. 

La décision du collège du 22 mai concernant la représentation à l’assemblée générale des membres 
de l’asbl VVSG a été  entérinée (9 pour, 4 contre, 1 non valable). Huub Broers a été désigné en 

qualité de représentant pour ce faire.  

La décision du collège du 6 juin concernant la représentation à l’assemblée ordinaire et 
extraordinaire  de Tecteo a été  entérinée (9 pour, 4 contre, 1 non valable). Huub Broers a été 

désigné en qualité de représentant pour ce faire.  

Le conseil a proposé la date du 1er janvier 2014 comme date de début pour la mise en route du 
cycle de politique et de gestion (à l’unanimité). 

Le règlement d’ordre intérieur de femme, homme, personnalité, jeune et club sportif de l’année 
a été modifié. La catégorie Jeune sportif a été ajoutée et il a été convenu qu’un trophée pourrait être 
octroyé plusieurs fois au même sportif/club sportif (13 pour, 1 non valable). 

La commune de Fourons signe la convention “octroi du droit d’usage” pour l’utilisation de la 
bibliothèque communale (9 pour, 4 contre, 1 non valable). 

Les comptes annuels 2011 du CPAS ont été approuvés par le conseil (13 pour, 1 non valable).  

Il a été procédé à l’achat et au placement d’un airco pour le local  server de la commune (13 pour, 1 

non valable). 

En vue de l’organisation des élections, de nouveaux isoloirs ont été achetés, adaptés aux nouveaux 

ordinateurs de vote (13 pour, 1 non valable). 

Le conseil procède à la vente de terrains le long de la Route de Berneau  à FLC à la famille Meyers 

(9 pour, 4 contre, 1 non valable). 

Le bail concernant la maison communale sise à Remersdaal-Village a été rompu par le locataire. Le 
conseil a décidé de procéder à une vente de l’habitation (9 pour, 4 contre, 1 non valable). En 
attendant la vente, la maison sera louée à titre de mesure sociale.  

Suite à la décision du conseil communal du 29 mai concernant l’offre de télévision câblée par VOO, 
une nouvelle réunion a eu lieu avec les techniciens de VOO.  Vu l’évolution technique, la préférence 
irait vers l’élargissement de l’offre digitale. VOO prévoira à ce propos des actions commerciales 
auprès des habitants. (13 pour, 1 non valable). 

La commune procède à la vente de quelques parcelles à l’Agence Nature et Forêt (Agentschap 
voor Natuur en Bos) (9 pour, 4 contre, 1 non valable).  
 
Il est procédé à l’achat de trois nouveaux casques pour les motards de la zone de police (13 pour, 
1 non valable).  
 
Les comptes 2009 de la zone de police ont été approuvés (9 pour, 4 contre, 1 non valable). 

 


